
 

UTILISATION DES POUVOIRS 

A REMETTRE IMPERATIVEMENT A LA TABLE D’EMARGEMENT 

 

 

 Le Président absent donne pouvoir à une personne majeure licenciée dans son association sportive. 
Cette personne devra être munie de sa licence validée pour la saison en cours. 

 Le vote par procuration est interdit pour ces associations sportives qui devront donc assister aux 
Assemblées Générales. En cas d’absence, elles seront sanctionnées par une pénalité financière 
conformément aux dispositions financières en vigueur. 

 

 

 Le Président absent donne pouvoir à une personne majeure licenciée dans son association sportive. 
Cette personne devra être munie de sa licence validée pour la saison en cours. 

 Le Président absent et aucune autre personne de son association ne pouvant être présente, donne 
pouvoir à un représentant d’une autre association sportive appartenant au même Comité 
Départemental. Ce représentant devra être muni de sa licence validée pour la saison en cours. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOTA : Chaque association sportive ne peut disposer que de deux pouvoirs en plus du sien. 

RAPPEL 

Article 15 – alinéa 2 des Statuts de la Ligue Ile de France de Basketball 

« Une association sportive membre ne pourra participer au vote, par le biais de son 

représentant, si elle n’est pas en règle avec la trésorerie de la Ligue Ile de France de 

Basketball, d’un des Comités Départementaux concernés et/ou de la Fédération Française de 

Basketball ». 

Association Sportive ayant une EQUIPE SENIORS, 

ANCIENS ou JEUNES 

Evoluant en CHAMPIONNAT FEDERAL ou REGIONAL 

Association Sportive évoluant en CHAMPIONNAT 

DEPARTEMENTAL ou en BASKET ENTREPRISE 


